
 

Adapté à nos territoires, le Transport A la 

Demande ñ anciennement appelé MINICAR  ñ 

est un service public conçu pour  

répondre à vos besoins. Il est financ® par  

votre commune, le Conseil Général et la  

Région, ainsi que par votre participation (voir  

ci-dessous les tarifs et modalités de  

réservation).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A vous de nous montrer que ce service répond à vos attentes !  

Pour tout renseignement compl®mentaire, nõh®sitez pas ¨ contac-

ter le secrétariat du SIEMA, au 05 63 55 82 09.  

 

RESERVATION à effectuer la veille de votre déplacement  : 
 

¶ Vous habitez Alban, Le Fraysse, Massals ou Paulineté 

F  appelez  le 05 63 55 84 42 

¶ Vous habitez Curvalle, Miolles, Saint André ou Trébas...  

F appelez  le 05 63 55 45 09 

HORAIRES & TARIFS  

¶ 9h-11h30 et 13h30 -16h30 du lundi au samedi.  

¶ Participation demandée pour un service aller & 

retour, par personne :  
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Secrétariat du SIEMA  
Mairie dõAlban, 16 avenue dõAlbi, 81250 ALBAN 

Tél : 05 63 55 82 09 / e -mail : mairie.alban@wanadoo.fr  
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Le SIEMA, Syndicat Intercommunal dõExploitation du Minicar 

dõAlban, a été créé le 1 er  ao¾t 1990. Il r®pondait notamment aux 

besoins de transport des personnes âgées qui ne possédaient pas 

de permis de conduire.  

Aujourdõhui, dõautres enjeux importants nous amènent à relancer 

ce service : pollution, co¾t de lõ®nergie, d®veloppement durableé 

Rappelons que notre Communaut® de Communes sõest dot®e dõun 

AGENDA 21 voué à la protection de notre environnement et à sa 

mise en valeur.   

Transport A la Demande
 

avec le SIEMA  

Massals 

Trebas 

Miolles 

St-André 

Le Fraysse 

Alban 

Paulinet 

Curvalle 

MINICAR 



Côest la possibilit® pour chaque habitant 
dôAlban, Curvalle, Le Fraysse, Massals, 
Miolles, Paulinet, Saint André, et Trébas 
de se déplacer pour un coût modique 
entre deux communes. 

Jõhabite ¨ Miolles. Puis
- je bénéficier du TAD pour rendre visite à une amie en maison de retraite à Trébas  ?  
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Alban mardi prochain  ; dois

- je réserver plusieurs jours 
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Quelle que soit la destination, 
vous devez réserver la veille 
au plus tard ! Le chauffeur en 
charge du TAD sõefforcera de 

satisfaire au mieux les différentes demandes pour le 
même jour. Et si vous êtes 
plusieurs à vous rendre à la 
foire, un minibus est disponible.  

Quels sont les 
horaires auxquels 
on peut disposer 

du TAD  ?  

De 9h à 11h30 et 

de 13h30 à 16h30 

ð tous les jours, 

sauf le dimanche.  

Comment fait -

on pour 

réserver  ?  Il suffit dõappeler pour 

prendre rendez -vous. Le 

numéro est fonction de 

votre commune de 

résidence (voir au dos).  

Oui
 ! 
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lesquelles de ces huit communes. 

Le TAD, 

cõ
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t 
qu
oi

 ? 

Le TAD  �² ou Transport A la Demande �² �H�Q���V�H�S�W���T�X�H�V�W�L�R�Q�V�« 

Jõhabite ¨ Miolles. Puis
- je bénéficier du TAD pour rendre visite à une amie en maison de retraite à Trébas  ?  

Le tarif est - il 

proportionnel à la 

distance parcourue  ?  

Non. La participation 
demand®e ¨ lôusager est 
forfaitaire : une personne 
seule ne paye que 3 ú par 
trajet, 4 ú pour un aller-
retour. A partir de deux 
personnes, le coût est 
dégressif ! 

Quelle que soit la destination, 
vous devez réserver la veille 
au plus tard ! Le chauffeur en 
charge du TAD sõefforcera de 

satisfaire au mieux les différentes demandes pour le 
même jour. Et si vous êtes 
plusieurs à vous rendre à la 
foire, un minibus est disponible.  
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Les horaires du matin sont en effet 

réservés au transport scolaire. Mais 

vous pouvez en bénéficier égale-

ment, sõil reste une place disponible 

dans le véhicule qui transporte les 

enfants. Il ne vous en coûtera alors 

quõun euro par trajet ! 

Oui
 ! 
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lesquelles de ces huit communes. 

Le TAD  �² ou Transport A la Demande �² �H�Q���V�H�S�W���T�X�H�V�W�L�R�Q�V�« 


